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L’agglomération du Marsan et la ville de Mont de Marsan 

ont remporté le 2e prix du Concours national des entrées de ville  
 

 
Le jury de la 10ème édition du concours national des entrées de ville a décidé 
d'attribuer son 2e prix à la Ville de Mont de Marsan et à l’agglomération du Marsan 
pour la qualité de leur projet d’aménagement de l’Entrée Ouest de l’agglomération. La 
remise des prix a eu lieu au Sénat le mardi 7 décembre. 
  
Le concours national des entrées de ville est organisé par la Ligue urbaine et rurale. Il 
s'adresse aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale dont 
la population est supérieure à 2 000 habitants, en collaboration avec les urbanistes, 
architectes et paysagistes ayant participé aux projets.  
  
Il concerne soit la mise en œuvre de projets d'aménagements de zones d'activités à la 
périphérie des villes, soit la réhabilitation ou la restructuration d'entrées de ville. 
  
Dans le dossier présenté par Geneviève Darrieussecq, maire de Mont de Marsan et 
présidente du Marsan agglomération, le jury* a salué le travail porté par l’agglomération. 
 
Après avoir reçu le prix des mains de Monsieur Ambroise Dupont, sénateur, la présidente a 
donné rendez vous au jury pour la 11ème édition du concours qui récompensera peut-être le 
projet d’entrée nord de l’agglomération qui va faire l’objet d’un concours d’architecte en 2011 
pour une réalisation en 2013. 
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